
VILLE DE GASSIN

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

L ’an deax mille vingz‘ six

le : vingf—huil avri! à ]8 heures 00
Le Consei! MunicipaZ de Za Commzme de Gassirz dûmenl convoqué, s’esf réuni en seSsz’on

ordinaire, saiie du ConSeii Municipai, sous laprésidenoe de Madame Anne-Marie W/INJ/IRT,

À/[aire,

Daie de convocaïion du Cons*eii Municipal .' 23 avril 2026.

Membres présenis : François AÆ4TTÛN, Séverine VILLETTE, Didier SIL VE, Sylvie

BRUNET, Hervé BÆRNE, Elisabeih DIGN/IC, Anne-Alarie A/MRCELLINÛ, Chanlal

SIMÛNI, Vineeni BRINDÆL, Olivier UCHET, Mélanie CASCANT, Florian IVMRQUÈS,

Emilie LECCJÛ, Sébasiien BRUNÛ, Céline MAILLAFET, Karine WÛLAK, Emile

ÛLLIWER, Sam P/IILLON.

Nombre de Conseillers :
Membre(s) exousé(s) avanz‘ donné pouvoir .'

BUDGET PRINCIPAL POUR L’EXERCICE 2025

Madame Anne Marie WANIART, Maire, présente le compte financier unique 2025.

Sous la présidence de François MATTON, le conseil municipal examine le compte financier

unique qui s’établit comme suit :

en exerc1¢e 23

présents 19 Madame Agnès AMRÎIN a Monsieur François MATTÛN,

votants 21 Monsieur Serge VÛTA à Madame Anne-Marie WANIART,

Monsieur Alain PICQUFÀ/ÛT à Monsieur Sébasiien BRUNO.

Certifié exécutoire compte

tenu de la réception en Membre absent .' À//adame Solène FFSCH.
Sous-Préfecture

le :

et de la publication sur le Seeréiaire de séance : .Madame Séverine WLLFTTF.
site internet
le :

N° 26/51
’
; ' OBJET : ADOPTION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE DU

macq.s
date4

macq.s
date4



EXTRAIT DU REGISTRE

FONCTIONNEMENT

R€cettes

Dépenses

Excédent de clôture 2025

Résultat rep0rté 2024

Part affecté à l’investissement

TOTAL RESULTAT FONCTIONNEMENT

INVESTISSEMENT

Recettes

Dépenses

Excédent de clôture 2025

Résultat reporté 2024

TOTAL RESULTAT INVESTISSEMENT

RESULTAT GLOBAL DE CLOTURE

Restes à réaliser en dépenses l 734 506,48 €

Restes à réaliser en recettes 192 955,36 €

DES DELIBÉRATIONS N° 26/51 DU 28 AVRIL 2026 (SUITE)

9 089 652,63 €

7 384 845,55 €

l 704 807,08 €
6 369 840,57 €

- 2 000 000,00 €

6 074 647,65 €

2 951 61 1,80 €
1 874 764,86 €

l 076 846,94 €

263 107,07 €

1 339 954,01 €

7 414 601,66 €

Le CONSEIL MUNICIPAL, ouï l’expesé de son rapporteur, après examen du Compte

financier unique,

Le Maire quittant la salle du conseil à l’occasion du vote,

après en avoir délibéré, à L’UNANIMITE des suffrages exprimés :

-ADOPTE le compte financier unique 2025 de la Commune.

Le Maire certifie sous sa responsabilité

informe que la présente délibération

peut faire l’objet d’un recours pour
excès de pouvoir devant le Tribunal

Administratif de Toulon dans un délai

de 2 mois, a compter de sa publication
Le tribunal administratif peut être saisi

par l'application informatique

« Télérecours citoyens >> accessible par
le site internet www.telerecoursfr La secrétaire

Séverine VILL TTE

l)\

Copie conforme au registre des délibérations.
le caractère exécutoire de cet acte et Le Maire,

Anne-Marie WANIART


